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ACCORD 1 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GUINÉE- 
BISSAU ET LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE 
DÉVELOPPEMENT

Considérant que l'Assemblée générale des Nations Unies a établi le Programme des 
Nations Unies pour le développement (ci-après dénommé le PNUD) afin d'appuyer et de 
compléter les efforts que les pays'en voie de développement déploient sur le plan national 
pour résoudre les problèmes les plus importants de leur développement économique, de 
favoriser le progrès social et d'instaurer de meilleures conditions de vie; et

Considérant que le Gouvernement de la République de Guinée-Bissau souhaite de 
mander l'assistance du PNUD dans l'intérêt de son peuple;

Le Gouvernement et le PNUD (ci-après dénommés les Parties) ont conclu le présent 
Accord dans un esprit d'amicale coopération.

Article premier. PORTÉE DE L'ACCORD
1. Le présent Accord énonce les conditions fondamentales dans lesquelles le PNUD 

et les Organisations chargées de l'exécution aideront le Gouvernement à mener à bien 
ses projets de développement, et dans lesquelles lesdits projets bénéficiant de l'assistance 
du PNUD seront exécutés. Il vise l'ensemble de l'assistance que le PNUD fournira à ce 
titre, ainsi que les documents relatifs aux projets ou autres textes (ci-après dénommés les 
documents relatifs aux projets) que les Parties pourront mettre au point d'un commun 
accord pour définir plus précisément, dans le cadre de ces projets, les détails de cette 
assistance et les responsabilités respectives des Parties et de l'Organisation chargée de 
l'exécution aux termes du présent Accord.

2. Le PNUD ne fournira une assistance au titre du présent Accord que pour répondre 
aux demandes présentées par le Gouvernement et approuvées par le PNUD. Cette assis 
tance sera mise à la disposition du Gouvernement ou de toute entité que le Gouvernement 
pourra désigner, et elle sera fournie et reçue conformément aux résolutions et décisions 
pertinentes et applicables des organes compétents du PNUD, et sous réserve que le PNUD 
dispose des fonds nécessaires.

Article II. FORMES DE L'ASSISTANCE
1. L'assistance que le PNUD pourra mettre à la disposition du Gouvernement en 

vertu du présent Accord comprend notamment :
a) Les services d'experts-conseils et de consultants, y compris ceux de cabinets ou 

d'organismes de consultants, choisis par le PNUD ou l'Organisation chargée de 
l'exécution et responsables devant eux;

b) Les services d'experts opérationnels choisis par l'Organisation chargée de l'exécution 
pour exercer des fonctions d'exécution, de direction ou d'administration en tant que 
fonctionnaires du Gouvernement ou employés des entités que le Gouvernement pourra 
désigner conformément au paragraphe 2 de l'article premier du présent Accord;

c) Les services de Volontaires des Nations Unies (ci-après dénommés les volontaires);
d) Le matériel et les fournitures qu'il est difficile de se procurer en la République de 

Guinée-Bissau (ci-après dénommée le pays);
e) Des séminaires, des programmes de formation, des projets de démonstration, des 

groupes de travail d'experts et des activités connexes;

1 Entré en vigueur à titre provisoire le 23 juin 1975, date de la signature, conformément à l'article XIII, paragraphe 1. 
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f) Des bourses d'études et de perfectionnement ou des dispositions similaires permettant 
aux candidats désignés par le Gouvernement et agréés par l'Organisation chargée de 
l'exécution de faire des études ou de recevoir une formation professionnelle; et

g) Toute autre forme d'assistance dont le Gouvernement et le PNUD pourront convenir.
2. Le Gouvernement devra présenter ses demandes d'assistance au PNUD par 

l'intermédiaire du représentant résident du PNUD dans le pays (mentionné à l'alinéa a 
du paragraphe 4 du présent article), sous la forme et conformément aux procédures 
prévues par le PNUD pour ces demandes. Le Gouvernement fournira au PNUD toutes 
les facilités nécessaires et tous les renseignements pertinents pour évaluer les demandes, 
en lui faisant part notamment de ses intentions quant à la suite à donner aux projets 
orientés vers l'investissement.

3. Le PNUD pourra aider le Gouvernement, soit directement, en lui fournissant 
l'assistance extérieure qu'il jugera appropriée, soit par l'intermédiaire d'une Organisation 
chargée de l'exécution, qui sera responsable au premier chef de la mise en œuvre de 
l'assistance de PNUD au titre du projet et dont la situation, à cette fin, sera celle d'un 
entrepreneur indépendant. Lorsque le PNUD fournira directement une assistance au Gou 
vernement, toute mention d'une Organisation chargée de l'exécution dans le présent 
Accord devra être interprétée comme désignant le PNUD, à moins que, de toute évidence, 
le contexte ne s'y oppose.

4. à) Le PNUD pourra avoir dans le pays une mission permanente, dirigée par 
un représentant résident, pour le représenter sur place et servir de principal agent de 
liaison avec le Gouvernement pour toutes les questions relatives au Programme. Au nom 
du Directeur du PNUD, le représentant résident sera responsable, pleinement et en dernier 
ressort, du programme du PNUD sous tous ses aspects dans le pays et assumera les 
fonctions de chef d'équipe à l'égard des représentants d'autres organismes des Nations 
Unies en poste dans le pays, compte tenu de leurs qualifications professionnelles et de 
leurs relations avec les organes compétents du Gouvernement. Au nom du Programme, 
le représentant résident assurera la liaison avec les organes compétents du Gouvernement, 
notamment l'organisme national chargé de coordonner l'assistance extérieure, et il in 
formera le Gouvernement des principes, critères et procédures du PNUD et des autres 
programmes pertinents des Nations Unies. Le cas échéant, il aidera le Gouvernement à 
établir les demandes concernant le programme et les projets du pays que le Gouvernement 
compte soumettre au PNUD, ainsi que les propositions visant à modifier le programme 
ou les projets, il assurera comme il convient la coordination de toute l'assistance que le 
PNUD fournira par l'intermédiaire des diverses Organisations chargées de l'exécution ou 
de ses propres consultants, il aidera le Gouvernement, lorsqu'il y a lieu, à coordonner 
les activités du PNUD avec celles qui relèvent des programmes nationaux, bilatéraux et 
multilatéraux dans le pays et il s'acquittera de toutes les autres tâches que le Directeur 
ou une Organisation chargée de l'exécution pourront lui confier;

b) La mission du PNUD dans le pays sera en outre dotée du personnel que le 
PNUD jugera nécessaire pour assurer la bonne marche des travaux. Le PNUD notifiera 
tous les trois mois au Gouvernement le nom des membres du personnel de la mission et 
des membres de leur famille, et toute modification de la situation de ces personnes.

Article III. EXÉCUTION DES PROJETS
1. Le Gouvernement demeurera responsable de ses projets de développement qui 

bénéficient de l'assistance du PNUD et de la réalisation de leurs objectifs tels qu'ils sont 
décrits dans les documents relatifs aux projets et il exécutera les éléments de ces projets 
qui seront spécifiés dans le présent Accord et lesdits documents. Le PNUD s'engage à 
appuyer et compléter la participation du Gouvernement à ces projets en lui fournissant 
une assistance conformément au présent Accord et aux plans de travail contenus dans les 
documents relatifs aux projets et en l'aidant à réaliser ses intentions quant à la suite à
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donner aux investissements. Le Gouvernement indiquera au PNUD quel est l'Organisme 
coopérateur du Gouvernement directement responsable de la participation du Gouverne 
ment dans chacun des projets bénéficiant de l'assistance du PNUD. Sans préjudice de la 
responsabilité générale du Gouvernement à l'égard de ses projets, les Parties pourront 
convenir qu'une Organisation chargée de l'exécution sera responsable au premier chef 
de l'exécution d'un projet, en consultation et en accord avec l'Organisme coopérateur, 
tous les arrangements à cet effet étant stipulés dans le plan de travail contenu dans le 
document relatif au projet, ainsi que tous les arrangements prévus, le cas échéant, pour 
déléguer cette responsabilité, au cours de l'exécution du projet, au Gouvernement ou à 
une entité désignée par lui.

2. Le PNUD et l'Organisation chargée de l'exécution ne seront tenus de s'acquitter 
des responsabilités qui leur incombent dans le cadre d'un projet donné qu'à condition 
que le Gouvernement ait lui-même rempli toutes les obligations préalables jugées d'un 
commun accord nécessaires ou utiles pour l'assistance du PNUD audit projet. Si cette 
assistance commence à être fournie avant que le Gouvernement ait rempli ces obligations 
préalables, elle pourra être arrêtée ou suspendue sans préavis et à la discrétion du PNUD.

3. Tout accord conclu entre le Gouvernement et une Organisation chargée de 
l'exécution au sujet de l'exécution d'un projet bénéficiant de l'assistance du PNUD ou 
entre le Gouvernement et un expert opérationnel sera subordonné aux dispositions du 
présent Accord.

4. L'Organisme coopérateur affectera, à chaque projet, selon qu'il conviendra et 
en consultation avec l'Organisation chargée de l'exécution, un directeur à plein temps 
qui s'acquittera des tâches que lui confiera l'Organisme coopérateur. L'Organisation 
chargée de l'exécution désignera, selon qu'il conviendra et en consultation avec le Gou 
vernement, un conseiller technique principal ou un coordonnateur de projet qui supervisera 
sur place la participation de l'Organisation audit projet et sera responsable devant elle. 
Il supervisera et coordonnera les activités des experts et des autres membres du personnel 
de l'Organisation chargée de l'exécution et il sera responsable de la formation en cours 
d'emploi du personnel national de contrepartie. Il sera responsable de la gestion et de 
l'utilisation efficace de tous les éléments financés par le PNUD, y compris du matériel 
fourni au titre du projet.

5. Dans l'exercice de leurs fonctions, les experts-conseils, les consultants et les 
volontaires agiront en consultation étroite avec le Gouvernement et avec les personnes 
ou organismes désignés par celui-ci, et ils se conformeront aux directives du Gouverne 
ment qui pourront être applicables, eu égard à la nature de leurs fonctions et de l'assistance 
à fournir et dont le PNUD, l'Organisation chargée de l'exécution et le Gouvernement 
pourront convenir d'un commun accord. Les experts opérationnels seront uniquement 
responsables devant le Gouvernement ou l'entité à laquelle ils seront affectés et ils en 
relèveront exclusivement, mais ils ne seront pas tenus d'exercer des fonctions incom 
patibles avec leur statut international ou avec les buts du PNUD ou de l'Organisation 
chargée de l'exécution. Le Gouvernement s'engage à faire coïncider la date d'entrée en 
fonctions de chaque expert opérationnel avec la date d'entrée en vigueur de son contrat 
avec l'Organisation chargée de l'exécution.

6. L'Organisation chargée de l'exécution sélectionnera les boursiers. L'administration 
des bourses s'effectuera conformément aux principes et pratiques de l'Organisation dans 
ce domaine.

7. Le PNUD restera propriétaire du matériel technique et autre, ainsi que des 
approvisionnements, fournitures et autres biens financés ou fournis par lui, à moins qu'ils 
ne soient cédés au Gouvernement ou à une entité désignée par celui-ci, selon des modalités 
et à des conditions fixées d'un commun accord par le Gouvernement et le PNUD.

8. Le PNUD restera propriétaire des brevets, droits d'auteur, droits de reproduction 
et autres droits de même nature sur les découvertes ou travaux résultant de l'assistance
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qu'il fournira au titre du présent Accord. A moins que les Parties n'en décident autrement 
dans chaque cas, le Gouvernement pourra toutefois utiliser ces découvertes ou ces travaux 
dans le pays sans avoir à payer de redevances ou autres droits analogues.

Article IV. RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX PROJETS
1. Le Gouvernement fournira au PNUD tous les rapports, cartes, comptes, livres, 

états, documents et autres renseignements pertinents que ce dernier pourra lui demander 
concernant tout projet bénéficiant de l'assistance du PNUD ou son exécution, ou montrant 
qu'il demeure réalisable et judicieux ou que le Gouvernement s'acquitte des responsabilités 
qui lui incombent en vertu du présent Accord ou des documents relatifs au projet.

2. Le PNUD s'engage à faire en sorte que le Gouvernement soit tenu au courant 
des progrès de ses activités d'assistance en vertu du présent Accord. Chacune des Parties 
aura le droit, à tout moment, d'observer l'état d'avancement des opérations entreprises 
dans le cadre des projets bénéficiant de l'assistance du PNUD.

3. Après 1 'achèvement d'un projet bénéficiant de 1 'aide du PNUD, le Gouvernement 
fournira au PNUD, sur sa demande, des renseignements sur les avantages qui en résultent 
et sur les activités entreprises pour atteindre les objectifs du projet, notamment les ren 
seignements nécessaires ou utiles pour évaluer le projet ou l'assistance du PNUD et, à 
cette fin, il consultera le PNUD et l'autorisera à observer la situation.

4. Tout renseignement ou document que le Gouvernement est tenu de fournir au 
PNUD en vertu du présent article sera également communiqué à l'Organisation chargée 
de l'exécution si celle-ci en fait la demande.

5. Les Parties se consulteront au sujet de la publication, selon qu'il conviendra, 
des renseignements relatifs aux projets bénéficiant de l'assistance du PNUD ou aux 
avantages qui en résultent. Toutefois, s'il s'agit de projets orientés vers l'investissement, 
le PNUD pourra communiquer les renseignements y relatifs à des investisseurs éventuels, 
à moins que le Gouvernement ne lui demande, par écrit, de limiter la publication de 
renseignements sur le projet.

Article V. PARTICIPATION ET CONTRIBUTION DU GOUVERNEMENT 
À L'EXÉCUTION DES PROJETS

1. Pour s'acquitter de ses responsabilités en ce qui concerne sa participation et sa 
contribution à l'exécution des projets bénéficiant de l'assistance du PNUD en vertu du 
présent Accord, le Gouvernement fournira à titre de contribution en nature, et dans la 
mesure où cela sera spécifié en détail dans les documents pertinents relatifs aux projets :
a) Les services de spécialistes locaux et autre personnel de contrepartie, notamment les 

homologues nationaux des experts opérationnels;
b) Les terrains, les bâtiments, les moyens de formation et autres installations et services 

qui existent dans le pays ou qui y sont produits;
c) Le matériel, les approvisionnements et les fournitures qui existent dans le pays ou 

qui y sont produits.
2. Chaque fois que l'assistance du PNUD prévoit la fourniture de matériel au 

Gouvernement, ce dernier prendra à sa charge les frais de dédouanement de ce matériel, 
les frais de transport du port d'entrée jusqu'au lieu d'exécution du projet, les dépenses 
imprévues de manipulation ou d'entreposage et autres dépenses connexes ainsi que les 
frais d'assurance après livraison sur le lieu d'exécution du projet et les frais d'installation 
et d'entretien.

3. Le Gouvernement prendra également à sa charge la rémunération des stagiaires 
et des boursiers pendant la durée de leur bourse.
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4. Le Gouvernement versera ou fera verser au PNUD ou à une Organisation chargée 
de l'exécution, si des dispositions en ce sens figurent dans le document relatif au projet 
et dans la mesure fixée dans le budget du projet contenu dans ledit document, les sommes 
requises pour couvrir le coût de l'un quelconque des biens et services énumérés au 
paragraphe 1 du présent article, l'Organisation chargée de l'exécution se procurera alors 
les biens et services nécessaires et rendra compte chaque année au PNUD de toutes 
dépenses couvertes par prélèvement sur les sommes versées en application de la présente 
disposition.

5. Les sommes payables au PNUD en vertu du paragraphe précédent seront 
déposées à un compte qui sera désigné à cet effet par le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et géré conformément aux dispositions pertinentes du règlement 
financier du PNUD.

6. Le coût des biens et services qui constituent la contribution du Gouvernement 
aux projets et toute somme payable par lui en vertu du présent article, tels qu'ils sont 
indiqués en détail dans les budgets des projets, seront considérés comme des estimations 
fondées sur les renseignements les plus conformes à la réalité dont on disposera lors de 
l'établissement desdits budgets. Ces montants feront l'objet d'ajustements chaque fois 
que cela s'avérera nécessaire, compte tenu du coût effectif des biens et services achetés 
par la suite.

7. Le Gouvernement disposera, selon qu'il conviendra, sur les lieux d'exécution 
de chaque projet, des écriteaux appropriés indiquant qu'il s'agit d'un projet bénéficiant 
de l'assistance du PNUD et de l'Organisation chargée de l'exécution.

Article VI. CONTRIBUTION STATUTAIRE AUX DÉPENSES DU PROGRAMME
ET AUTRES FRAIS PAYABLES EN MONNAIE LOCALE

1. Outre la contribution visée à l'article V ci-dessus, le Gouvernement aidera le 
PNUD à lui fournir son assistance en payant ou en faisant payer les dépenses locales et 
les services ci-après, jusqu'à concurrence des montants indiqués dans le document relatif 
au projet ou fixés par ailleurs par le PNUD conformément aux décisions pertinentes de 
ses organes directeurs :
a) Les frais locaux de subsistance des experts-conseils et des consultants affectés aux 

projets dans le pays;
b) Les services de personnel administratif et de personnel de bureau local, y compris 

le personnel de secrétariat, les interprètes-traducteurs et autres auxiliaires analogues 
dont les services seront nécessaires;

c) Le transport du personnel à l'intérieur du pays; et
cl) Les services postaux et de télécommunications nécessaires à des fins officielles.

2. Le Gouvernement versera aussi directement à chaque expert opérationnel le 
traitement, les indemnités et autres éléments de rémunération que recevrait l'un de ses 
ressortissants s'il était nommé au même poste. Il lui accordera les mêmes congés annuels 
et congés de maladie que ceux accordés par l'Organisation chargée de l'exécution à ses 
propres agents et il prendra les dispositions nécessaires pour qu'il puisse prendre le congé 
dans les foyers auquel il a droit en vertu du contrat qu'il a passé avec l'organisation 
intéressée. Si le Gouvernement prend l'initiative de mettre fin à l'engagement de l'expert 
dans des circonstances telles que l'Organisation chargée de l'exécution soit tenue de lui 
verser une indemnité en vertu du contrat qu'elle a passé avec lui, le Gouvernement 
versera, à titre de contribution au règlement de cette indemnité, une somme égale au 
montant de l'indemnité de licenciement qu'il devrait verser à un de ses fonctionnaires 
ou autres personnes employées par lui à titre analogue auxquels l'intéressé est assimilé 
quant au rang, s'il mettait fin à leurs services dans les mêmes circonstances.
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3. Le Gouvernement s'engage à fournir, à titre de contribution en nature, les 
installations et services locaux suivants :
a) Les bureaux et autres locaux nécessaires;
b) Des facilités et services médicaux pour le personnel international comparables à ceux 

dont disposent les fonctionnaires nationaux;
c) Des logements simples mais adéquatement meublés pour les volontaires; et
d) Une assistance pour trouver des logements qui conviennent au personnel international 

et la fourniture de logements appropriés aux experts opérationnels, dans des conditions 
semblables à celles dont bénéficient les fonctionnaires nationaux auxquels les 
intéressés sont assimilés quant au rang.
4. Le Gouvernement contribuera également aux dépenses d'entretien de la mission 

du PNUD dans le pays en versant tous les ans au PNUD une somme globale dont le 
montant sera fixé d'un commun accord par les Parties, afin de couvrir les frais corres 
pondant aux postes de dépenses ci-après :
a) Bureaux appropriés, y compris le matériel et les fournitures, pour le siège local du 

PNUD dans le pays;
b) Personnel local approprié : secrétaires et commis, interprètes, traducteurs et autres 

auxiliaires;
c) Moyens de transport pour le représentant résident et ses collaborateurs lorsque ceux- 

ci, dans l'exercice de leurs fonctions, se déplaceront à l'intérieur du pays;
d) Services postaux et de télécommunications nécessaires à des fins officielles; et
e) Indemnité de subsistance du représentant résident et de ses collaborateurs recrutés 

sur le plan international lorsque ceux-ci, dans l'exercice de leurs fonctions, se 
déplaceront à l'intérieur du pays.
5. Le Gouvernement aura la faculté de fournir en nature les installations et services 

mentionnés au paragraphe 4 ci-dessus, à l'exception de ceux visés aux alinéas b et e.
6. Les sommes payables en vertu des dispositions du présent article, à l'exception 

du paragraphe 2, seront versées par le Gouvernement et gérées par le PNUD conformément 
au paragraphe 5 de l'article V.

Article VII. RAPPORT ENTRE L'ASSISTANCE DU PNUD 
ET L'ASSISTANCE PROVENANT D'AUTRES SOURCES

Au cas où l'une d'elles obtiendrait, en vue de l'exécution d'un projet, une assistance 
provenant d'autres sources, les Parties se consulteront entre elles et consulteront 
l'Organisation chargée de l'exécution afin d'assurer une coordination et une utilisation 
efficaces de l'ensemble de l'assistance reçue par le Gouvernement. Les arrangements qui 
pourraient être conclus avec d'autres entités prêtant leur concours au Gouvernement pour 
l'exécution d'un projet ne modifieront pas les obligations qui incombent audit Gouverne 
ment en vertu du présent Accord.

Article VIII. UTILISATION DE L'ASSISTANCE FOURNIE
Le Gouvernement ne ménagera aucun effort pour tirer le meilleur parti possible de 

l'assistance du PNUD, qu'il devra utiliser aux fins prévues. Sans limiter la portée générale 
de ce qui précède, le Gouvernement prendra à cette fin les mesures indiquées dans le 
document relatif au projet.

Article IX. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
1. Le Gouvernement appliquera à l'Organisation des Nations Unies et à ses organes, 

y compris le PNUD et les organes subsidiaires de l'Organisation des Nations Unies faisant
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fonction d'organisations chargées de l'exécution de projets du PNUD ainsi qu'à leurs 
biens, fonds et avoirs et à leurs fonctionnaires, y compris le représentant résident et les 
autres membres de la mission du PNUD dans le pays, les dispositions de la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies 1 .

2. Le Gouvernement appliquera à toute institution spécialisée faisant fonction 
d'Organisation chargée de l'exécution, ainsi qu'à ses biens, fonds et avoirs et à ses 
fonctionnaires, les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées2 , y compris celles de toute annexe à la Convention applicable à 
ladite institution spécialisée. Si l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) fait 
fonction d'Organisation chargée de l'exécution, le Gouvernement appliquera à ses fonds, 
biens et avoirs, ainsi qu'à ses fonctionnaires et experts, les dispositions de l'Accord relatif 
aux privilèges et immunités de l'AIEA3 .

3. Les membres de la mission du PNUD dans le pays bénéficieront de tous les 
autres privilèges et immunités qui pourront être nécessaires pour permettre à la mission 
de remplir efficacement ses fonctions.

4. a) A moins que les Parties n'en décident autrement dans les documents relatifs 
à des projets particuliers, le Gouvernement accordera à toutes les personnes, autres que 
les ressortissants du Gouvernement employés sur le plan local, fournissant des services 
pour le compte du PNUD, d'une institution spécialisée ou de l'AIEA et qui ne sont pas 
visées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les mêmes privilèges et immunités que ceux 
auxquels ont droit les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, de l'institution 
spécialisée intéressée ou de l'AIEA en vertu de la section 18 de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies, de la section 19 de la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées ou de la section 18 de l'Accord relatif 
aux privilèges et immunités de l'AIEA, respectivement.

fc) Aux fins des instruments sur les privilèges et immunités qui sont mentionnés 
ci-dessus dans le présent article :
1) Tous les papiers et documents relatifs à un projet qui sont en possession ou sous le 

contrôle de personnes visées à l'alinéa a du paragraphe 4 ci-dessus seront considérés 
comme la propriété de l'Organisation des Nations Unies, de l'institution spécialisée 
intéressée ou de l'AIEA, selon le cas; et

2) Le matériel, les approvisionnements et les fournitures importés, achetés ou loués par 
ces personnes dans le pays aux fins d'un projet seront considérés comme la propriété 
de l'Organisation des Nations Unies, de l'institution spécialisée intéressée ou de 
l'AIEA, selon le cas.
5. L'expression « personnes fournissant des services » telle qu'elle est utilisée dans 

les articles IX, X et XIII du présent Accord vise les experts opérationnels, les volontaires, 
les consultants et les personnes juridiques et physiques ainsi que leurs employés. Elle 
vise les organisations ou sociétés gouvernementales ou non gouvernementales auxquelles 
le PNUD peut faire appel en tant qu'Organisation chargée de l'exécution ou à tout autre 
titre, pour exécuter un projet ou aider à mettre en œuvre l'assistance du PNUD à un 
projet, ainsi que leurs employés. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée 
comme limitant les privilèges, immunités ou facilités accordées à ces organisations ou 
sociétés ou à leurs employés en vertu d'un autre instrument.

Article X. FACILITÉS ACCORDÉES AUX FINS DE LA MISE EN OEUVRE 
DE L'ASSISTANCE DU PNUD

1. Le Gouvernement prendra toutes les mesures qui pourront être nécessaires pour 
que le PNUD, les Organisations chargées de l'exécution, leurs experts et les autres

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. I, p. 15.
2 Ibid., vol, 33, p. 261; pour les textes finals et révisés des annexes publiées ultérieurement, voir vol. 71, p. 319; vol, 

79, p. 326; vol. 117, p. 386; vol. 275, p. 298; vol. 314, p. 309; vol, 323, p. 365; vol. 327, p. 327; vol. 371, p. 267; vol. 
423, p. 285; vol. 559, p. 349 et vol. 645, p. 341.

1 Ibid,, vol. 374, p. 147. 
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personnes fournissant des services pour leur compte ne soient pas soumis à des règlements 
ou autres dispositions juridiques qui pourraient gêner l'exécution d'opérations entreprises 
en vertu du présent Accord, et leur accordera toutes les autres facilités nécessaires à la 
mise en œuvre rapide et satisfaisante de l'assistance du PNUD. Il leur accordera notam 
ment les droits et facilités ci-après :
a) Admission rapide des experts et autres personnes fournissant des services pour le 

compte du PNUD ou d'une Organisation chargée de l'exécution;
b) Délivrance rapide et gratuite des visas, permis et autorisations nécessaires;
c) Accès aux lieux d'exécution des projets et tous droits de passage nécessaires;
d) Droit de circuler librement à l'intérieur du pays, d'y entrer ou d'en sortir, dans la

mesure nécessaire à la mise en œuvre satisfaisante de l'assistance du PNUD; 
é) Taux de change légal le plus favorable;
f) Toutes autorisations nécessaires à l'importation de matériel, d'approvisionnements 

et de fournitures ainsi qu'à leur exportation ultérieure;
g) Toutes autorisations nécessaires à l'importation de biens appartenant aux fonction 

naires du PNUD et des Organisations chargées de l'exécution ou à d'autres personnes 
fournissant des services pour leur compte, et destinés à la consommation ou à l'usage 
personnel des intéressés, ainsi que toutes autorisations nécessaires à l'exportation 
ultérieure de ces biens; et 

h) Dédouanement rapide des biens mentionnés aux alinéas/et g ci-dessus.
2. L'assistance fournie en vertu du présent Accord devant servir les intérêts du 

Gouvernement et du peuple de la République de Guinée-Bissau, le Gouvernement sup 
portera tous les risques des opérations exécutées en vertu du présent Accord. Il devra 
répondre à toutes réclamations que des tiers pourraient présenter contre le PNUD ou 
contre une Organisation chargée de l'exécution, ou leur personnel, ou contre d'autres 
personnes fournissant des services pour leur compte, et il les mettra hors de cause en cas 
de réclamation et les dégagera de toute responsabilité résultant d'opérations exécutées 
en vertu du présent Accord. Les dispositions qui précèdent ne s'appliqueront pas si les 
Parties et l'Organisation chargée de l'exécution conviennent que ladite réclamation ou 
ladite responsabilité résultent d'une négligence grave ou d'une faute intentionnelle des 
intéressés.

Article XI. SUSPENSION ou FIN DE L'ASSISTANCE
1. Le PNUD pourra, par voie de notification écrite adressée au Gouvernement et 

à l'Organisation chargée de l'exécution, suspendre son assistance à un projet si, de l'avis 
du PNUD, des circonstances se présentent qui gênent ou menacent de gêner la bonne 
exécution du projet ou la réalisation de ses fins. Le PNUD pourra, dans la même noti 
fication écrite ou dans une notification ultérieure, indiquer les conditions dans lesquelles 
il serait disposé à reprendre son assistance au projet. Cette suspension pourra se poursuivre 
jusqu'à ce que le Gouvernement ait accepté ces conditions et que le PNUD ait notifié par 
écrit le Gouvernement et l'Organisation chargée de l'exécution qu'il est disposé à reprendre 
son assistance.

2. Si une situation du type visé au paragraphe 1 du présent article se poursuit 
pendant 14 jours après que le PNUD a notifié cette situation et la suspension de son 
assistance au Gouvernement et à l'Organisation chargée de l'exécution, le PNUD pourra 
à tout moment, tant que cette situation se poursuivra, mettre fin à son assistance au projet 
par voie de notification écrite au Gouvernement et à l'Organisation chargée de l'exécution.

3. Les dispositions du présent article ne préjugent pas de tous autres droits ou 
recours dont le PNUD pourrait se prévaloir en l'occurrence, selon les principes généraux 
du droit ou à d'autres titres.
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Article XII. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS
1. Tout différend entre le PNUD et le Gouvernement auquel donnerait lieu le 

présent Accord ou qui y aurait trait et qui ne pourrait être réglé par voie de négociations 
ou par un autre mode convenu de règlement sera soumis à l'arbitrage à la demande de 
l'une des Parties. Chacune des Parties désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi 
désignés en nommeront un troisième, qui présidera. Si, dans les trente jours qui suivront 
la demande d'arbitrage, l'une des Parties n'a pas désigné d'arbitre ou si, dans les quinze 
jours qui suivront la nomination des deux arbitres, le troisième arbitre n'a pas été désigné, 
l'une des Parties pourra demander au Président de la Cour internationale de Justice de 
désigner un arbitre. La procédure d'arbitrage sera arrêtée par les arbitres et les frais de 
l'arbitrage seront à la charge des Parties, à raison de la proportion fixée par les arbitres. 
La sentence arbitrale sera motivée et sera acceptée par les Parties comme le règlement 
définitif du différend.

2. Tout différend entre le Gouvernement et un expert opérationnel auquel don 
neraient lieu les conditions d'emploi de l'expert auprès du Gouvernement ou qui y aurait 
trait pourra être soumis à l'Organisation chargée de l'exécution qui aura fourni les services 
de l'expert opérationnel, soit par le Gouvernement, soit par l'expert opérationnel, et 
l'organisation intéressée usera de ses bons offices pour aider les Parties à arriver à un 
règlement. Si le différend ne peut être réglé conformément à la phrase précédente ou par 
un autre mode convenu de règlement, la question sera soumise à l'arbitrage à la demande 
de l'une des Parties, conformément aux dispositions énoncées au paragraphe 1 du présent 
article, si ce n'est que l'arbitre qui n'aura pas été désigné par l'une des Parties ou par 
les arbitres des Parties sera désigné par le secrétaire général de la Cour permanente 
d'arbitrage.

Article XIII. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
1. Le présent Accord sera soumis à la ratification du Gouvernement et entrera en 

vigueur dès que le PNUD recevra du Gouvernement notification de sa ratification. Dans 
l'intervalle, les Parties lui donneront provisoirement effet. II demeurera en vigueur tant 
qu'il n'aura pas été dénoncé conformément au paragraphe 3 ci-dessous. Lors de son entrée 
en vigueur, le présent Accord remplacera les accords existants en ce qui concerne 
l'assistance fournie au Gouvernement à l'aide des ressources du PNUD et le bureau du 
PNUD dans le pays, et il s'appliquera à toute assistance fournie au Gouvernement et au 
bureau du PNUD établi dans le pays en vertu des dispositions des accords ainsi remplacés.

2. Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit entre les Parties. Les 
questions non expressément prévues dans le présent Accord seront réglées par les Parties 
conformément aux résolutions et décisions pertinentes des organes compétents de 
l'Organisation des Nations Unies. Chacune des Parties examinera avec soin et dans un 
esprit favorable toute proposition dans ce sens présentée par l'autre Partie en application 
du présent paragraphe.

3. Le présent Accord pourra être dénoncé par l'une ou l'autre Partie par voie de 
notification écrite adressée à l'autre Partie et il cessera de produire ses effets soixante 
jours après la réception de ladite notification.

4. Les obligations assumées par les Parties en vertu des articles IV (Renseignements 
relatifs au projet) et VIII (Utilisation de l'assistance fournie) subsisteront après l'expiration 
ou la dénonciation du présent Accord. Les obligations assumées par le Gouvernement 
en vertu des articles IX (Privilèges et immunisés), X (Facilités accordées aux fins de la 
mise en œuvre de l'assistance du PNUD) et XII (Règlement des différends) du présent 
Accord subsisteront après l'expiration ou la dénonciation dudit Accord dans la mesure 
nécessaire pour permettre de procéder méthodiquement au rapatriement du personnel, des 
fonds et des biens du PNUD et de toute Organisation chargée de l'exécution ou de toute 
personne fournissant des services pour leur compte en vertu du présent Accord.
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EN FOI DE QUOI les soussignés, représentants dûment autorisés du Programme des 
Nations Unies pour le développement d'une part, et du Gouvernement d'autre part, ont, 
au nom des Parties, signé le présent Accord en deux exemplaires établis en langues 
française et anglaise, à Bissau le 23 juin 1975.

Pour le Programme des Nations Unies Pour le Gouvernement
pour le développement : de la République de Guinée-Bissau :

[Signé] [Signé]
GUNNAR ASPLUND VICTOR SAUDE MARIA

Représentant résident Commissaire aux affaires étrangères 
du Programme des Nations Unies 

pour le développement 
en Guinée-Bissau
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